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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-111635

Département(s) de publication : 87
 Annonce n° 25-111635

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-111096
07/10/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental Haute-VienneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22870851700989N° National d'identification : 
LIMOGESVille : 

87000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

87Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réfection de la plonge et mise en conformité de la demi-pension du collège Intitulé du marché : 
Arsène Bonneaud de Nexon

TravauxType de marché : 
La présente consultation concerne la réfection de la plonge et la Description succincte du marché : 

mise en conformité de la demi-pension du collège Arsène Bonneaud de Nexon. La procédure de 
passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 
2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. Il s'agit d'un marché ordinaire, dont les 
prestations sont réparties en 7 lots. Chaque lot fera l'objet d'un marché. Les candidats ont la 
possibilité de soumettre des offres pour un nombre maximal de 3 lots. Un même candidat pourra se 
voir attribuer un nombre maximal de 3 lots. le délai global d'exécution des prestations est de 3 mois, 
décomposé comme suit : 1 mois de période de préparation et 2 mois d'exécution des travaux. Les 
périodes d'intervention envisagées sont les suivantes : Juin 2026 - Période de préparation de 1 mois ; 
Juillet et août 2026 - Réalisation des travaux pendant 2 mois. Une visite sur site n'est pas obligatoire. 
Toutefois, les candidats souhaitant effectuer une visite du site peuvent s'y rendre par leurs propres 
moyens, sans représentant du maitre d'ouvrage, ni de la maîtrise d'oeuvre. Aucune attestation de 
visite ne sera délivrée. Pour les candidats souhaitant la faire, le rendez-vous devra être pris auprès de la 
cellule bâtiments de la maison du département de Saint-Mathieu au 05 55 48 48 50. Aucun 
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renseignement complémentaire à ce dossier de consultation ne sera donné lors de la visite, chaque 
candidat devra poser ses questions par voie électroniques, sur son profil d'acheteur, à l'adresse URL 
suivante : https://cg87.e-marchespublics.com. Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours 
avant la date limite de réception des offres. Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises 
ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après identification, 6 jours au plus tard avant la date 
limite de réception des offres.

Section 4 - Informations rectificatives

Modification de la date limite de réception des offres.

08/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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